
                    Bettembourg, le 25 novembre 2019 
 
 
 

Section Bettembourg 
 
 
 

Monsieur le bourgmestre,  

Madame, Monsieur les échevins,  

 
 

Par la présente nous vous prions de bien vouloir porter à l’ordre de jour de la réunion 

du conseil communal du 29 novembre 2019 la motion suivante :  

 

 

 

MOTION 10 

Le conseil communal 

Considérant que le Luxembourg se situait en 2017 dans le peloton de queue des 

Etats membres de l’UE en matière d’énergies renouvelables avec seulement 6,4 % 

d'énergies renouvelables dans sa consommation finale d'énergie ; 

Considérant qu’avec la progression de la consommation énergétique, le 

Luxembourg occupait selon Eurostat en juillet 2019, la dernière place du classement 

avec 5,4 % de part d’énergies renouvelables dans son mélange de consommation 

national ; 

Considérant que l'objectif de 11% d’énergies renouvelables conformément au 

plan d'action national en matière des énergies renouvelables à l'horizon 2020 ne semble 

plus atteignable endéans les délais que s’est fixé le gouvernement ; 

Vu que la promotion des énergies renouvelables constitue un axe stratégique de 

développement défini par la stratégie de la troisième révolution industrielle adoptée par 

le gouvernement ; 

Vu que la commune de Bettembourg était une des premières communes du pays 

à disposer d’une cartographie énergétique, à savoir : un cadastre solaire et 

thermographie aérienne ;  

 Vu que ce cadastre n’est pas disponible en ligne et que son existence est dès lors 

largement méconnue du public ; 

Considérant que de nombreuses communes du pays mettent leur cadastre solaire 

en ligne pour le partager le plus largement possible et ainsi mettre en permanence 

l’information à disposition de leurs citoyens de la manière la plus accessible ; 

Vu que les communes ayant déjà adopté cette démarche, conformément à la 

législation sur la protection des données sont au moins les suivantes : Ville de 



Luxembourg, Commune de Mamer, Commune de Schuttrange, Ville de Remich, 

Commune d’Ettelbruck, Commune de Nommern, Commune de Reckange-sur-Mess… ; 

En vue de promouvoir davantage les énergies renouvelables sur le territoire de 

la commune de Bettembourg ;  

 

demande au collège échevinal : 

 

A l’instar des communes précitées de mettre en ligne le cadastre énergétique de 

la commune de Bettembourg ;  

De lancer une nouvelle campagne de sensibilisation pour l’émergence de 

coopératives énergétiques citoyennes sur le territoire de la commune de Bettembourg 

et de mettre en place une stratégie d’assistance à leur création et à leur développement ; 

De réaliser une étude pour détecter les surfaces et toitures de la propriété 

communale qui se prêtent à l’installation de panneaux photovoltaïques. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur les échevins, l’expression 

de nos sentiments très distingués.  

 

 

 

Les conseillers de la fraction LSAP 
 

Roby BIWER, Guy FRANTZEN, Claude FOURNEL, 
Sylvie JANSA, Patrick Hutmacher, Marco Estanqueiro 


